
La déchèterie
j’ai tout compris
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Désormais, l’accès en déchèterie se fera 

   sur présentation du PASS’ Déchets.

  mon PASS’ Déchets           en déchèterie
Contrôle d’accès

Modification des conditions  d’ accès
A partir du 1er septembre 2016, vous pourrez 
vous rendre uniquement à la déchèterie d’Ayze.  
A compter de cette date, vous n’aurez plus accès aux 
déchèteries de Contamine-Sur-Arve et Vougy.

Les professionels autorisés à accéder à la déchèterie     	
sont :
- De façon permanente, ceux basés sur la CCFG,
- De façon temporaire, ceux basés hors de la CCFG 
sous réserve qu’ils gèrent des déchets provenant 
du territoire de la CCFG.

     L’ accès à la déchèterie d’Ayze ne pourra se faire qu’ à    	
     l’aide d’un PASS’Déchet. Cette disposition vise à
     assurer un meilleur suivi des dépôts en déchèterie.

Le règlement : 
Les consignes du gardien doivent être respectées.

Les pneumatiques issus des professionnels ne seront pas 
admis.
Le poids maximum du camion doit être de 3,5 tonnes.

Un seul badge sera distribué par entreprise.

QUAND ?

QUI ?

COMMENT ?



	
  

Désormais, l’accès en déchèterie se fera 

   sur présentation du PASS’ Déchets.
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Les tarifs  :
0,14€ TTC/kg

pour les professionnels 
basés sur le territoire de la CCFG.

0,20€  TTC/kg
pour les professionnels  

basés hors du territoire de la CCFG.

  mon PASS’ Déchets
Je récupère

           en déchèterie

Du formulaire d’inscription,
D’une copie de mon extrait Kbis de moins d’un an.

2 Je me rends en déchèterie d’Ayze, muni :

+ Pour les professionnels basés hors de la CCFG : un contrat 
ou acte d’engagement justifiant que l’entreprise intervient 
sur le territoire de la CCFG.

Important
La pesée de sortie est obligatoire ! 
Pour que le poids de votre véhicule 

ne soit pas facturé, vous devez 
repasser impérativement sur 

le pont bascule.

	 Je récupère mon PASS’Déchets
uniquement à la CCFG

de 9h à 12h et de 13h30 à 17h,

au 2ème étage de la mairie de BONNEVILLE.
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Retrouvez toutes les informations sur notre site internet :

www.ccfg.fr

La déchèterie
j’ai tout compris

 Suivez la CCFG en direct 

sur facebook, twitter !

  Contactez  le service «déchets» : 
 Téléphone : 04.50.25.22.51,  

E-mail : dechets@ccfg.fr, 

Pour  toutes  informations:

Courrier : C.C.F.G. , 6 place de l’hôtel de ville, 74130 BONNEVILLE        

AYZE
 Z.A.E des 

Lacs

9h - 12h 9h - 12h 9h - 12h 9h - 12h 9h - 12h 9h - 12h 9h - 12h

13h30 - 18h 13h30 - 18h 13h30 - 18h 13h30 - 18h 13h30 - 18h 13h30 - 18h Fermée

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

Déchèterie d’Ayze : les horaires


